
 

 

 

Contact et renseignements : 

thomas.schmit@collegedesproducteurs.be – 0486/715296 

Le Collège des Producteurs vous invite à sa 22ème assemblée sectorielle bio 

Ordre du jour : 

13h45 : ACCUEIL 
 
14h : Début de l’assemblée. Présentation des actualités du secteur.  
 
14h30 : Bio, un mot tabou ? » :  Comment bien communiquer sur le bio ? Un panel d’opérateurs bio  
et d’experts de la vente et du marketing composé de Franck Mestdagh (co-fondateur des magasins d'Ici), Olivier de 
Cartier (co-CEO de Copains Group) et Daniel Jacques (conseiller en expérience client et performance commerciale) 
interviendrons pour donner des éléments de réponse. Le SPW rappellera le cadre réglementaire.  
 
15H30 : Questions - réponses 
 
16h – 16h30 : Points divers et clôture de l’Assemblée 
 
Un gouter est prévu pour celles et ceux qui souhaitent poursuivre les discussions après l’Assemblée. 
Si vous désirez aller consulter les PV des assemblées précédentes, ils sont disponibles sur le site du collège des 
producteurs. Voici le lien pour consulter le PV de la dernière AS 

 

Au plaisir de vous y retrouver nombreuses et nombreux, 

Les représentants du Collège des Producteurs pour le secteur bio :                                  Vos chargés de mission :               

Isabelle Martin, Caroline Devillers, Dominique Jacques et Harry Raven                         Thomas Schmit & Camille Joubert 

Quand ? Mardi 17 juin 2025 de 14 à 16h30  

Où ? Château de Courrière, Rue Bâtis de Corère 6 à 5336 Assesse 

Thème : Bio, un mot tabou ? » :  Comment bien communiquer sur le bio ? 

Inscription souhaitée avant le 13 juin sur le site du Collège : Agriculture Bio – Assemblée sectorielle – Printemps 

2025 - Le Collège des Producteurs 
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